
Réunion Publique

Le Projet d’Aménagement  et de 
Développement Durables

17 mai 2016

17/05/2016 1



1/ Le PLU de Saint Marc Jaumegarde, où en est-on?

2/ Le PADD, qu’est ce que c’est?

3/ Les fondements du projet communal

4/ Les éléments de diagnostic à l’origine des choix 
municipaux

5/ Les objectifs du PADD

Questions/ Réponses

17/05/2016 2



Le PLU de Saint Marc Jaumegarde, où 
en est-on?
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Calendrier de la démarche
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Le PADD, qu’est ce que c’est
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Le cœur du PLU

• Il expose la stratégie de développement à long terme du 
territoire communal

• Il exprime les objectifs et projets de la commune en matière 
de développement économique, social et environnemental 
à horizon 10/15 ans

• il constitue un cadre de référence pour les actions 
d’urbanisme et d’aménagement de la commune.

• Les règles d’utilisation du Sol sont fixées en cohérence avec 
le PADD
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Les fondements du projet communal de 
Saint Marc Jaumegarde
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Rappel des principaux enjeux environnementaux

• Des milieux et une biodiversité remarquables
• 85% du territoire en Site Classé
• Un corridor écologique majeur à l’échelle des Bouches du Rhône

• Des paysages d’une qualité exceptionnelle
• Environnement boisé et agricole
• Grand paysage d’exception : Ste Victoire, Concors, Barrage de Bimont

• Des problématiques techniques et des risques liés à la 
configuration communale
• Risque d’incendie lié aux massifs boisés
• Contrainte topographique pour la desserte en réseaux
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Rappel des principaux enjeux urbains

• Une croissance démographique douce
• Conséquence d’un foncier rare et d’une offre en logements peu diversifiée
• Un enjeu de renouvellement démographique et de diversification de l’offre de logements

• Une politique d’équipements ambitieuse
• Une offre en équipements conséquente ( salle des sports, salle polyvalente, du conseil, 

crèche, classe supplémentaire, cimetière ….) et des projets à conforter( plateau sportif, 
salle des associations, aménagement crèche, assainissement collectif …)

• Des déplacements individuels nombreux
• Un lien fort avec l’agglomération aixoise qui induit des déplacements quotidiens
• Des alternatives à la voiture individuelle à favoriser (bus, liaisons douces)

• Une dispersion urbaine à recentrer
• Préserver la qualité paysagère tout en structurant les tissus urbains et notamment le cœur 

de village

• L’agriculture une activité contenue
• Un potentiel agricole à préserver tant du point de vue économique que paysager
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Les fondements du PADD

 Préserver les richesses environnementales et 
paysagères

 Préserver le cadre de vie tout en limitant 
l’étalement urbain

 Proposer des formes d’habitat diversifiées

 Orienter le développement prioritairement dans 
les secteurs desservis par les réseaux
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Les éléments de diagnostic à l’origine des 
choix municipaux
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Une évolution démographique stable

• Une croissance démographique 
stable après un pic dans les 
années 1990

• Un taux de croissance de 0,6%/an 
sur la dernière période dû à part 
égale aux soldes migratoire et 
naturel 

• Une population totale de 1200 
habitants en 2013

• Un desserrement des ménages 
mesuré : 2,6 hab/logements en 
2013 

 Une population qui reste jeune et 
familiale malgré un léger 
vieillissement

17/05/2016 12

0

500

1000

1500

2000

2500

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012

Evolution comparée de la population entre 
1968 et 2012

Saint-Marc-
Jaumegarde

Vauvenargues

Puyloubier

Le Tholonet



Un parc de grands logements individuels

• 474 logements, de grande 
taille (85% de + de 4 pièces) 
et individuels sur de grandes 
parcelles

• 91% de résidences 
principales et une baisse de 
la part de résidences 
secondaires

• Une faible part de 
logements vacants (4%)

 Des modes d’habitat 
consommateurs d’espace
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Une commune résidentielle

• 480 actifs occupés pour 108 
emplois, principalement 
dans les secteurs tertiaires 
et les professions libérales

• Une population 
majoritairement de cadres, 
retraités ou chefs 
d’entreprises

 Une commune résidentielle 
du pôle d’emploi d’Aix-
Marseille
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Projections démographiques 
et besoins en logements

• Population totale 2013 : 1200 habitants

• Projets de constructions réalisés ou en cours depuis 2013 : 
environ 20 logements

• Taille des ménages en 2016 : environ 2,5 habs/ logements

• Estimation de la population 2016 : 20 x 2,5 = 50 habitants 
supplémentaires

Soit : environ 1250 habitants en 2016
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Scénario 1 -

Tendanciel 
1 200 1 250 0,60 1 250 1 327 77 2,60 2,54 2,39 31 32 3 3 69

Scénario 2 - SCoT 1 200 1 250 0,50 1 250 1 314 64 2,60 2,54 2,39 31 27 3 3 63

Scénario 3 - point 

mort
1 200 1 250 0,00 1 250 1 250 0 2,60 2,54 2,39 31 0 2 2 34

Population 

totale  2016 

estimée

Taux 

variation 

annuel 

(2013/2026)

Evolution de la 

taille des 

ménages en 

2026 si 

réduction de 

0,6% par an

Besoins en 

résidences 

principales liés à 

la diminution de la 

taille des 

ménages

Besoins 

pour les 

résidences 

secondaires 

(5%)

Besoins en RP 

pour l'accueil de 

la croissance 

démographique

Besoins pour 

la vacance 

frictionelle 

(5%)

Saint-Marc-

Jaumegarde

Population 

totale 2013 

Population 

estimée en 

2016 

Population 

projetée à 

horizon 

2026 

Besoins 

TOTAL en 

logements à 

horizon 

2026

Accroissemen

t estimé entre 

2016-2026 (en 

nombre 

d'habitants)

Taille des 

ménages  en 

2012

Taille des 

ménages 

projetée en 

2016

Projections démographiques 
et besoins en logements
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 Scénario retenu : poursuite de la croissance démographique actuelle 
soit 0,6%/an

 Population 2026/ 2030 estimée 1330 habitants 

 Besoins en logements correspondants : + 70 logements environ



Analyse foncière : estimer les capacités de 
densification des tissus déjà bâtis

• Une obligation imposée par la loi ALUR de mars 2014

• L’art L 151-4 du code de l’urbanisme précise que le PLU :
• analyse la capacité de densification et de mutation de l'ensemble 

des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales,

• expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces 
naturels, agricoles ou forestiers. 

• L’art. L 151-5 du code de l’urbanisme ajoute que le PADD 
fixe les objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain
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Analyse des capacités de densification

• Définition de l’enveloppe urbaine : l’ensemble des secteurs déjà 
urbanisés, quel que soit le zonage du POS

• Identification du potentiel foncier en « dents creuses » : parcelles non 
urbanisées au sein des tissus déjà bâtis et équipés (desserte en réseaux, 
accessibilité, topographie adaptée…)

Afin de produire une analyse réaliste, un taux de rétention foncière de 
30% est appliqué à ce potentiel.

• Potentiel foncier en divisions parcellaires : parcelles déjà urbanisées qui 
peuvent être divisées. 

Compte tenu de la typologie du tissu bâti saint marcais, seules les parcelles 
présentant un résiduel divisible supérieure à 1000 m² ont été retenues. De 
plus, au regard de la difficulté de mobilisation de ce type de foncier, un 
taux de mobilisation de 10 à 25% de ce potentiel à été pris en compte.
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1 : cœur de 

village :

2 : Entrée de 

village Ouest/ 

Prignon /Keyrié

densité 
actuelle 5/10 
logts/ha

3 : Les 

Savoyards/Ca

chène

densité 
actuelle 3/5 
logts/ha

4 : Bonfillons

densité 
actuelle 3/5 
logts/ha (hors 
cœur de 
hameau)

5 : Vérans

/Grands 

Vallons densité 
actuelle 2/5 
logts/ha

Enveloppe bâtie/ 

aménagée

Secteurs non desservis par le réseau 

collectif d’assainissement

Analyse sectorielle des capacités de densification : constat



Analyse des capacités de densification
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• Secteur 1 : Cœur de village
• Affirmation du cœur de village

• Secteur 2 : Entrée de village Ouest/ Prignon/Keyrié
• Densification mesurée en cohérence avec la desserte en réseaux

• Secteur 3 : Savoyards/ Cachène
• Densité intermédiaire en cohérence avec le raccordement partiel à 

l’assainissement collectif, tout en prenant en compte le caractère 
naturel très peu dense

• Secteur 4 : Bonfillons
• Densification mesurée en cohérence avec la desserte en réseaux, 

tout en prenant en compte la proximité du site classé

• Secteur 5 : Vérans/Grands Vallons
• Pas de densification, maintien du caractère naturel boisé

Objectifs de densification par secteur
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5 : pas de densification 
en cohérence avec les 
caractère naturel et 
l’absence de desserte en 
réseaux

2 : densité 
projetée 5/10 
logts/ha
Densification 
mesurée en 
cohérence 
avec l’existant 
et la desserte 
en réseaux

1 : densité 
projetée 30 
logts/ha
Affirmation du 
cœur de village

3 : densité  projetée 5 
logts/ha
En cohérence avec le 
projet de 
d’assainissement 
collectif tout en tenant 
compte du caractère 
actuel

4 : densité 
projetée 5/10 
logts/ha
Densification 
mesurée en 
cohérence avec 
l’existant et 
l’environnement

Enveloppe bâtie/ 

aménagée

Secteurs non desservis par le réseau 

collectif d’assainissement



Potentiel de production de logement par secteur
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Cœur de village

Enveloppe 

bâtie/ aménagée

Zonage du POS
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Cœur de village

Potentiel foncier 

mobilisé

Le projet communal 
prévoit la construction 
d’une trentaine de 
logements à proximité 
des bâtiments existants 
sur environ 1 ha.
- Affirmation du centre-
village
- Production de 
logements accessibles 
et de qualité en centre-
bourg.



Le projet cœur de village
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Le projet cœur de village
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Entrée Ouest : Prignon/ Keyrié

Enveloppe 

bâtie/ aménagée

Zonage du POS
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SECTEUR 2 :   

Entrée de 

village Ouest

Nombre théorique de logement total

12 27

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Entrée Ouest : Prignon/ Keyrié

Secteurs non desservis par le 

réseau collectif d’assainissement
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Les Savoyards/Cachène

Enveloppe bâtie/ 

aménagée

Zonage du POS
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1,2 0,8

Superficie 

en ha

Nombre de logements théoriqueSuperficie 

totale (30% 

rétention)

4 8

SECTEUR 3 :   

secteur 

pavillonnaire 

non équipé

Potentiel en dents creuses

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

Secteurs non desservis par le 

réseau collectif d’assainissement

Les Savoyards/Cachène
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Bonfillons

Enveloppe 

Bâtie/ aménagée 

Zonage du POS
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Bonfillons

Secteurs non desservis par le 

réseau collectif d’assainissement

Site Classé

0,1

SECTEUR 4 :  

Bonfillon

Potentiel foncier

1 1

Superficie en ha

Nombre de logements théorique

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)
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Vérans / Grands Vallons
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Vérans /Grands Vallons : pas de potentiel de densification identifié au 
sein du tissu déjà bâti

Enveloppe 

bâtie/ aménagée

Zonage du POS



Potentiel de production de logement total
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0,9 0,9 0

3,1 2,2 3,3

1,2 0,8 0

0,1 0,1 0,3

0,0 0,0 0,0

TOTAL

superficie en 

ha 5,4 4,0 3,6

SECTEUR 4 :  

Bonfillon

Potentiel en dents creuses Potentiel en division parcellaire

SECTEUR 4 :  

Bonfillon

Superficie 

en ha

Nombre de logements théorique

Superficie en ha

Nombre de logements théoriqueSuperficie 

totale (30% 

rétention)

0

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

1 0 0

Superficie 

en ha

Nombre de logements théorique

Superficie en ha

Nombre de logements théoriqueSuperficie 

totale (30% 

rétention)

Scénario haut (15% du 

potentiel mobilisé)

Scénario bas (10% du 

potentiel mobilisé)

Scénario bas (10% du 

potentiel mobilisé)

Scénario haut (15% du 

potentiel mobilisé)

SECTEUR 3 :   

secteur 

pavillonnaire 

non équipé

Nombre théorique de logement total

4 8 0 0

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

1 1

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

47 66

Nombre théorique de logement total

Potentiel en division parcellaire

Potentiel en division parcellaire

SECTEUR 2 :   

Entrée de 

village Ouest

Potentiel en dents creuses

SECTEUR 3 :   

secteur 

pavillonnaire 

non équipé

Potentiel en dents creuses

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

SECTEUR 2 :   

Entrée de 

village Ouest

Nombre théorique de logement total

Superficie 

en ha

Nombre de logements théoriqueSuperficie 

totale (30% 

rétention)

11 22 2

Scénario haut                    

(35 lgmt/ha)
Projet communal

Scénario 

bas                      

Scénario 

haut                    

12 27

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

4 8

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

5

Scénario haut (15% du 

potentiel mobilisé)

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

Scénario bas (10% du 

potentiel mobilisé)

Superficie en ha

Nombre de logements théorique

30

Projet communal

30

Superficie 

en ha

Superficie 

totale (30% 

rétention)

Nombre de logements théorique

Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

SECTEUR 1 : 

cœur villageois

Potentiel en dents creuses Potentiel en mutation
SECTEUR 1 : 

cœur 

villageois

0 0

Nombre théorique de logement total

Superficie 

totale

Nombre théorique de 

logement total
Superficie 

en ha

Nombre de logements théorique

Secteur 5 : 

coteaux

Potentiel en dents creuses Potentiel en division parcellaire

Superficie en ha

Nombre de logements théorique

Scénario bas                      

(30 lgmt/ha)

Secteur 5 : 

coteaux
Scénario bas                      

(5 lgmt/ha)

0

Scénario haut                    

(10 lgmt/ha)

0

Nombre théorique de logement total

0 0

Superficie en ha

Nombre de logements théorique

Scénario bas (10% du 

potentiel mobilisé)

Scénario haut (15% du 

potentiel mobilisé)

0 0

Rappel

• Population 2026/ 2030 
estimée 1330 habitants

• Besoins en logements 
correspondants : +/- 70 
logements



Les objectifs du PADD
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Les objectifs en matière d’habitat
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Les objectifs en matière d’équipements et réseaux
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Les objectifs en matière de déplacements, transports et 
communications numériques
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Les objectifs en matière de développement économique
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Les objectifs en matière de préservation de 
l’environnement et des paysages
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Objectifs de modération de la consommation 
d’espace et de lutte contre l’étalement urbain

Les objectifs de modération de consommation de l’espace 
sont conditionnés par :

• le scénario de développement démographique choisi :
• poursuite d’une croissance démographique modérée de l’ordre de 

0.6%/an, soit 1330 habitants à horizon 2026/2030 

• besoin en logements correspondant de l’ordre de 70 logements

• les objectifs de densification urbaine permis par le projet.
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L’analyse des capacités de densification et de mutation 
du tissu urbain a permis de mettre en évidence le 
potentiel de production de logements suivants :

• Les capacités de densification pure des tissus déjà 
bâtis (anciennes zone NB du POS) :
• Une densité actuelle de 3 à 5 logements/ha
• Un objectif de densification de l’ordre de 5 à 10 logements/ha
• Soit un potentiel de 20 à 35 logements 

=> Ainsi  30 à 50 %  de la production de logements à 
horizon 2026 sera réalisée en densification pure. 
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Objectifs de modération de la consommation 
d’espace et de lutte contre l’étalement urbain



• Le projet de structuration du cœur de village :
• Environ 30 logements réalisés sur 1ha

• Les besoins en logements supplémentaires :
• 5 à 20 logements pouvant donner lieu à une ouverture à 

l’urbanisation complémentaire sur 2 ha maximum

=> Le projet cœur de village et les extensions urbaines 
représenteront environ 35 à 50 logements pour une 
consommation d’espace totale de 3 ha soit une densité 
moyenne des extensions urbaines de l’ordre de 12 à 16 
logements/ha.

17/05/2016 45

Objectifs de modération de la consommation 
d’espace et de lutte contre l’étalement urbain



Questions / Réponses
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